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BREMAUD, Amaury BREUILLE, Jacques BROSSARD, Sophie BROSSARD, Carole BRUNETEAU, Jean-Luc CLISSON, Sylvie DEBOEUF, Luc 
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C- 32-06-2015 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 1ER JUIN 2015 
 

PATRIMOINE, LOGISTIQUE, ENERGIES – RETROCESSION DE PARCELLES DE 
TERRAIN AU PROFIT DE LA CAN POUR IMPLANTATION DE BA SSINS D'ORAGE 
 

 
Monsieur Joël MISBERT , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Dans le cadre de la rétrocession de terrains moyennant l’euro symbolique au profit de la CAN, 
nous avons été saisis par les notaires en charge de la rédaction des actes de vente, d’une 
demande d’autorisation pour le transfert de ces terrains à usage de bassin d’orage, dans le 
domaine privé de la CAN. 
 
Ainsi, Habitat Sud Deux-Sèvres propose de rétrocéder à la CAN le terrain cadastré EE n° 219 
sis 2 rue des Joncs à Niort, d’une contenance de 692 m² (plan joint). 
 
La Sas GECIL propose la rétrocession de la parcelle de terrain cadastrée YL 469 sise Lieu-dit 
La Taillée de St Liguaire à Niort d’une contenance de 999 m² (plan joint). 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 
- Approuver la rétrocession gratuite des terrains décrits ci-dessus, 
- Autoriser le Président, ou le Vice-Président Délégué, à signer les actes de vente rédigés 

par les notaires, étude de Me DENIS pour Habitat Sud-Deux-Sèvres et étude de 
Me DECRON-LAFAYE pour Sas GECIL, sachant que les frais liés à cette acquisition, y 
compris notariés, seront à la charge des cédants. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 78  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
Joël MISBERT 

 
 

Vice-Président Délégué 
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